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202 2  DU  31  Porte  de  Montreuil  (20e)  - Acquisition  du  volume  devant  accueillir  le
marché  aux  Puces  recons ti tué  et  proroga tion  du  délai  de  désaffect a t ion  de
l’emprise  E2a

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  Ville  de  Paris  s’est  engagé e  dans  la  réalisa tion  d’un  vaste  projet  urbain  sur  le
secteu r  de  la  Porte  de  Montreuil  pour  la  transform e r  en  une  place  métropoli taine
att rac t ive  et  offrant  un  cadre  de  vie  de  qualité  à  ses  usager s .  Dans  le  cadre  de  ce
projet  d’aména g e m e n t  et  pour  enclenche r  la  réalisa tion  des  progra m m e s
const ruc t ibles ,  un  appel  à  projets  «  Reinventing  Cities  »  a  été  lancé  fin  2017  sur
trois  emprises  répar t i es  en  6  lots  sur  environ  14  000  m²  de  foncier  et  un  volume
au- dessus  du  boulevard  périphé rique.  

Au  terme  de  cet  appel  à  projets ,  c’est  le  projet  «  The  Collective  for  Climate  »,  porté
par  le  manda t a i re  Nexity,  qui  a  été  retenu.  Ce  projet  prévoit  la  créa tion  de
nouveaux  progra m m e s  de  locaux  d’ activit és  économiques  sur  le  pour tou r  de  la
place  de  la  Porte  de  Montreuil  avec  pour  objectif  de  contribue r  à  la  créa tion  d’un
nouveau  lieu  d’att rac t ivité  métropolitaine  s’articulan t  autour  de  la  reconfigura t ion
qualita tive  du  marché  aux  puces  afin  notamm e n t  d’améliore r  le  confort  des  puciers
et  des  usager s .

Le  lauréa t  s’est  égaleme n t  engagé  sur  la  neut rali té  carbone  en  réduisan t  les
émissions  tant  duran t  la  const ruc t ion  du  projet,  avec  un  niveau  très  ambitieux  de
performa nc e  énergé t ique  des  bâtimen t s  (niveau  E3C2  pour  tous  les  bâtiment s  qui
le  perme t t e n t) ,  qu’après  la  livraison  lors  de  l’exploita tion  des  bâtiment s .  Un  fonds
carbone  compense r a  la  par t  «  carbonée  »  du  projet.  Les  supers t ruc t u r e s  des
bâtimen t s  seront  const rui ts  à  80%  en  maté r iaux  locaux  biosourcés  (pier re ,  bois,
béton  de  chanvre).  Les  immeubles  seront  alimenté s  par  géothe r mie  et  une  partie
de  l’énergie  élect rique  consom m é e  sera  produi te  localemen t  par  des  toitures
biosolaires .

Le  projet  prévoit  sur  les  trois  emprises  susment ionné e s  répar t i es  en  6  lots,  la
réalisa t ion  de  six  bâtiment s ,  permet t a n t  le  développe m e n t  d’environ  58  000  m²  de
surface  de  planche r  (bureaux,  héberg e m e n t  hôtelier ,  commerc es)  moyennan t  une
acquisition  de  ces  emprises  auprès  de  la  SEMAPA,  concessionnai r e  de  cet te
opéra t ion  d’aména g e m e n t ,  au  prix  de  67  317  167  €  HT.



Fin  2019,  aux  termes  de  la  délibér a t ion  2019  DU  252,  le  Conseil  de  Paris  a  créé
cette  opéra tion  d’aménag e m e n t  et  autorisé  la  cession  à  la  SEMAPA  de  ces
emprises  devant  ensuite  être  cédées  au  groupe m e n t  emmené  par  Nexity,  dont
l’emprise  E2a  (d’une  surface  de  7  780  m²  environ)  située,  avenue  du  Professeu r
André  LEMIERRE  vis- à-vis  des  numéros  12  à  48,  voie  EG/20  (parcelles  cadas t r é e s
DK 5  et  DL 5).  

Le  projet  immobilier  sur  l’emprise  E2a  comprend  ainsi,  en  sus  notam m e n t  de  la
créat ion  de  bureaux  (18  164  m²  de  SDP)  et  de  commerc es  (300  m²  de  SDP),  la
recons t i tu t ion  du  marché  aux  Puces  de  la  Porte  de  Montreuil  au  sein  d’espaces
comprena n t  pour  les  puciers,  en  supers t r uc t u r e ,  6  566  m²  de  surface  (6  100  m²
répa r t is  en  rez- de- chaussée  et  mezzanine  et  466  m²  de  cour  extérieur e)  et,  en
infras t ruc t u r e  au  1 er  sous- sol,  un  parking  pour  des  véhicules  de  gabari t  puciers
ainsi  qu’un  espace  de  stockage  de  840  m².  

Vous  trouverez  en  pièce  jointe  l’avant- projet  d’état  descrip t if  de  division  en
volumes  (EDDV)  établi  le  22  novembre  2021  par  le  cabinet  de  Géomèt r e s- Exper t s
Altius.  L’EDDV  définitif,  aux  termes  duquel  sera  délimité  le  volume  affecté  au
marché  aux  Puces,  sera  arrê t é  sur  accord  des  par ties  préalablem e n t  à  l’acquisition
de  ce  volume  par  la  Ville,  étant  précisé  que  cet  EDDV  ne  devra  intégre r  aucune
modification  subst an tielle  de  natu re  à  remet t r e  en  cause  l’économie  de  la  division
en  volumes  ressor t a n t  de  ce  projet  d’EDDV.  

Ce  marché  aux  Puces  recons t i tué  sera  acquis  par  la  Ville  à  travers  l’acquisition,
d’une  part ,  du  volume  d’air  devant  le  conteni r  et,  d’autre  par t ,  des  ouvrages  le
consti tuan t ,  lesquels  seront  réalisés  dans  le  cadre  d’un  marché  public  de  travaux,
dont  le  montan t  a  été  plafonné  à  26  M€  HT  au  stade  de  l’appel  à  projets .  Ce
marché  public  de  travaux  sera  conclu  sans  publicité  ni  mise  en  concur r e n c e
préalable  en  applica tion  des  dispositions  édictées  au  2°de  l’article  R2122- 3  du
code  de  la  command e  publique.  Ces  disposi tions  prévoien t  en  effet  la  possibilité  de
s’affranchi r  des  obligations  de  publicité  et  de  mise  en  concur r enc e  pour  des
raisons  techniques  et  notam m e n t  «  lors  de  l'acquisition  d'une  partie  minoritaire  et
indissociable  d'un  immeu ble  à  construire  assortie  de  travaux  répondant  aux
besoins  de  l'acheteur  qui  ne  peuven t  être  réalisés  par  un  autre  opérateur
économiqu e  que  celui  en  charge  des  travaux  de  réalisation  de  la  partie  principale
de  l'imme u ble  à  construire  ».  Ces  conditions  sont  remplies  en  l’espèce  puisque
c’est  nécessai re m e n t  le  groupe m e n t  const ruisa n t  l’ensemble  immobilier  sur
l’emprise  E2a  qui  devra  assure r  la  maîtrise  d’ouvrage  des  travaux  de  réalisa tion  du
marché ,  qui  consti tuen t  une  partie  minori tai re  et  indissociable  du  program m e.  

En  contrep a r t i e  du  prix  de  ces  travaux  et  de  l’absence  de  valorisa tion  des  surfaces
dédiées  au  marché  aux  Puces  dans  l’offre  de  prix  du  lauréa t  pour  l’acquisition
auprès  de  la  SEMAPA  des  emprises  foncière s  de  son  projet,  il  est  prévu  que
l’acquisi tion  du  volume  d’air,  objet  de  la  présen t e  délibér a t ion,  se  fasse  à  titre
gratui t .

Cette  acquisi tion  procède r a  d’une  promesse  synallagma t iqu e  d’acquisi tion  conclue
à  titre  gratui t  ent re  la  Ville  de  Paris  et  la  société  de  projet  consti tuée  par  le
groupe m e n t  lauréa t .  Cette  promess e  repren d r a  les  conditions  essentielles
ressor ta n t  du  projet  de  promess e  que  vous  trouverez  annexé  à  la  présen te
délibéra t ion.
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Afin  de  protége r  les  intérê t s  de  la  Ville,  il  sera  précisé  dans  la  promesse  de  vente
que  la  Ville  de  Paris  ne  sera  pas  in  fine  tenue  d’acquéri r  le  volume  appelé  à
accueillir  le  marché  aux  puces  dans  l’hypothèse  où  les  travaux  de  const ruc t ion  de
ce  marché  présen t e r a i en t  un  niveau  de  malfaçon  irra t t r a p a b le  tel  que  l’usage
souhaité  par  la  Ville  ne  soit  pas  possible.  Autreme n t  dit,  en  droit  de  la  command e
publique,  la  Ville  renonce r a  à  la  proprié t é  de  ce  volume  dans  l’hypothèse  où  ce
marché  public  de  travaux  ferait  l’objet  de  rése rves  majeure s  n’ayant  pu  en
définitive  être  levées.  

En  pareille  hypothès e ,  cet te  garan tie  pour  la  Ville  de  ne  pas  avoir  à  devenir  ou
demeur e r  proprié t ai re  de  ce  volume  s’opère r a  soit  par  le  jeu  d’une  condition
suspensive  (promess e  synallagma t iqu e  d’acquisi tion  des  volumes  sous  condition
suspensive  de  réception/livraison  des  travaux  exécutés  au  titre  du  marché  de
travaux),  soit  par  celui  d’une  clause  résolutoire  perme t t a n t  la  résolution  de  la
vente  de  ce  volume  à  la  Ville  en  cas  de  non  réception/livraison  desdits  travaux  ou
en  raison  d’une  faute  commise  par  le  titulaire  du  marché  public.  Cette  même
clause  suspensive  ou  résolutoire  s’applique ra  en  cas  de  résiliation  du  marché
public  de  travaux  pour  motif  d’intérê t  généra l.

Par  ailleurs,  pour  complét e r  le  disposi tif,  un  comité  de  suivi  du  marché  de  travaux,
dont  Nexity  sera  maître  d’ouvrage,  sera  créé  pour  s’assure r  de  sa  bonne  exécution.
De  plus,  en  cas  de  défaillance  de  Nexity  dans  la  conduite  de  ces  travaux  rendan t
impossible  l’usage  souhaité  par  la  Ville  pour  le  volume  objet  des  travaux,  au- delà
des  sanctions  prévues  dans  le  cadre  des  marchés  publics,  un  intéres se m e n t  sur  la
valorisa t ion  de  ce  volume  sera  dû  par  Nexity  au  profit  de  la  SEMAPA,  sans
préjudice  des  indemnités  égaleme n t  dues  pour  couvrir  la  répa ra t ion  du  préjudice
lié  à  la  nécessi t é  de  devoir  recons t i tue r  le  marché  aux  Puces  sur  un  autre  site.

Par  ailleurs,  outre  la  purge  de  tout  droit  de  préem ption  ou  de  préférenc e ,  la
promess e  sera  assor tie ,  au  bénéfice  des  deux  parties,  d’une  condition  suspensive
tenan t  à  la  conclusion  d’un  marché  public  de  travaux  ayant  acquis  un  carac t è r e
définitif.  Les  parties  sont  convenue s  à  cet  égard  de  modalités  de  natu re  à
favorise r ,  d’une  part ,  la  conclusion  effective  de  ce  marché  public  (en  particulie r
concern a n t  la  validation  des  études  d’avant- projet  sommaire  sur  la  base  desquelles
interviend ra  cette  passa t ion),  et,  par  voie  de  conséque nc e  d’autre  part ,  la
réalisa t ion  de  cette  condition  suspensive.

Enfin,  aux  termes  de  la  délibér a t ion  2019  DU  252- 3°,  comme  indiqué
précéde m m e n t ,  les  emprises  foncières  à  céder  au  groupe m e n t  emmené  par  Nexity,
dont  l’emprise  E2a  correspond a n t  au  terrain  d’assie t t e  de  l’ensemble  à  const rui re
intégran t  le  marché  aux  Puces,  ont  été  déclassé es  par  anticipa tion  avec  une
désaffect a t ion  devant  interveni r  dans  un  délai  de  trois  ans  à  compte r  de  l’acte  de
déclassem e n t .  Cette  délibéra t ion  précise  que  «  ce  délai  pourra  être  prorogé  à  6
ans  en  cas  de  retard  dû  à  la  réalisation  de  travaux  de  construc tion  nécessaire  à  la
désaffec ta tion  ».  Ce  délai  de  3  ans  ainsi  délibéré  expire ra  donc  en  décemb r e  2022.
Or,  il  appara î t  d’ores  et  déjà  que  la  désaffecta t ion  de  l’emprise  E2a  n’interviend ra
pas  avant  le  terme  en  juillet  2023  de  la  déléga tion  de  service  public  de  gestion  de
l’actuel  du  marché  aux  Puces.  Il  convient  donc  de  proroge r  ce  délai  de
désaffect a t ion  en  le  portan t  de  3  à  6  ans.

Je  vous  propose  donc,  en  vue  notamm e n t  de  perme t t r e  la  recons t i tu t ion  du  marché
aux  Puces  de  la  Porte  de  Montreuil  :
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- de  m’autorise r  à  acqué ri r  à  titre  gratui t  auprès  de  la  société  de  projet  qui  sera
consti tuée  par  le  groupe m e n t  emmené  par  Nexity,  porteur  du  projet  «  The
Collective  for  Climate  »,  ou  de  toute  autre  personne  morale  qui  s’y  substi tue r a i t ,
au  sein  de  l’ensemble  immobilier  à  const rui re  sur  l’emprise  E2a  correspond a n t  aux
parcelles  cadas t r é e s  DK 5  et  DL 5  et  sise  avenue  du  Professeu r  André  LEMIERRE
vis- à-vis  des  numéros  12  à  48,  voie  EG/20,  le  volume  d’air  devant  contenir  le
marché  aux  Puces  recons ti tué  de  la  Porte  de  Montreuil  et  correspond a n t  au
volume  n°7  d’une  surface  de  base  totale  d’environ  15  556  m2  (répar t is  ent re  le  1er
sous- sol,  le  RDC  et  le  RDC  haut)  dans  l’avant- projet  ci-annexé  d’éta t  descrip tif  de
division  en  volumes  établi  le  22  novembr e  2021  par  le  cabinet  de  Géomèt re s-
Exper ts  Altius  ;     

- et  à  cet  effet,  de  m’autorise r  à  signer ,  en  premie r  lieu,  une  promesse
synallagm a t ique  d’acquisi tion  aux  conditions  essentielles  figuran t  dans  le  projet  de
promess e  ci-annexé  puis,  en  second  lieu,  l’état  descrip t if  de  division  en  volumes
définitif  ainsi  que  l’acte  authen tique  de  vente  se  rappor t a n t  à  cette  promesse  ;

- de  proroge r  le  délai  de  désaffect a t ion  de  l’emprise  E2a  de  3  années
suppléme n t a i r e s  pour  le  porte r  à  6  ans  ;

- et  enfin,  de  m’autorise r  à  signer  tous  les  actes  et  à  consen ti r  toutes  les
servitudes  nécessai re s  à  la  réalisa t ion  de  cette  opéra tion,  en  particulier  l’état
descrip tif  de  division  en  volumes  définitif.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris  
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202 2  DU  31  Porte  de  Montreuil  (20e)  - Acquisition  du  volume  devant  accueillir  le
marché  aux  Puces  recons ti tué   et  proroga t ion  du  délai  de  désaffecta t ion  de
l’emprise  E2a.

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  de  la  proprié t é  des  personnes  publiques  ;

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  le  code  de  l’urbanism e  ;

Vu  la  délibéra t ion  2019  DU  252- 1°  du  Conseil  de  Paris  portan t  créa tion  de
l’opéra t ion  d’aména g e m e n t  de  la  Porte  de  Montreuil  et  adoption  de  la  déclara t ion
de  projet  afféren t e  empor t a n t  mise  en  compatibilité  du  PLU  ;

Vu  la  délibéra t ion  2019  DU  252- 2°  du  Conseil  de  Paris  ayant  approuvé  le  traité  de
concession  d’aménag e m e n t  avec  la  SEMAPA,  société  publique  locale
d’aména g e m e n t ,  pour  la  réalisa tion  de  cet te  opéra t ion  ;

Vu  la  délibéra t ion  2019  DU  252- 3°  du  Conseil  de  Paris  empor t a n t ,  dans  le  cadre  de
cette  opéra t ion,  déclasse m e n t  par  anticipat ion  des  lots  const ruc t ibles  de  l’appel  à
projets  Reinventing  Cities  et  autorisan t  leur  cession  à  la  SEMAPA,  aména ge u r  ;

Considéra n t  que  le  projet  «  The  Collective  for  Climate  »  porté  par  Nexity,  classé  en
tête  de  cet  appel  à  projets  par  le  jury  du  19  septe mb r e  2019  moyennan t  des
réserves  levées  à  ce  jour,  intègre  la  recons t i tu t ion  du  marché  aux  Puces  de  la
Porte  de  Montreuil  sur  l’emprise  E2a  correspond a n t  aux  parcelles  cadas t r é e s  DK 5
et  DL  5  et  sise  avenue  du  Professeu r  André  Lemier re  vis- à-vis  des  numéros  12  à
48,  voie  EG/20  ;

Considéra n t  que  la  Ville  de  Paris  prévoit  d’acquér i r  ce  marché  aux  Puces
recons t i tué  sur  cette  emprise  à  travers  l’acquisition,  d’une  part ,  du  volume  d’air
devant  le  conteni r ,  objet  de  la  présen t e  délibér a t ion,  et,  d’autre  par t ,  des  ouvrages
le  consti tuan t ,  lesquels  seront  réalisés  dans  le  cadre  d’un  marché  public  de
travaux  ;

Vu  le  projet  de  promesse  synallagm a t ique  de  vente  organisan t  l’acquisi tion  de  ce
volume  d’air,  lequel  garan ti t  notamm e n t  à  la  Ville  de  Paris  de  ne  pas  avoir  à  en
être  ou  demeur e r  proprié t ai r e  dans  l’hypothès e  où  ces  travaux  auron t  fait  l’objet,
dans  le  cadre  du  marché  public  de  travaux  susmen t ionné ,  de  rése rves  majeure s
(empêch an t  le  fonctionne m e n t  normal  du  marché)  n’ayant  pu  en  définitive  être
levées  ;

Considéra n t  que  cet te  garan tie  pourr a  être  mise  en  œuvre  soit  par  le  jeu  d’une
condition  suspensive  de  récep tion  ou  livraison  de  ces  travaux,  soit  par  celui  d’une
clause  résolutoire  perme t t a n t  la  résolution  de  la  vente  de  ces  volumes  à  la  Ville  en
cas  de  non  récep tion  ou  de  non  livraison  desdits  travaux  ;



Considéra n t  que  l’emprise  E2a  susmen tionné e ,  déclassée  par  anticipa t ion  aux
termes  de  la  délibéra t ion  2019  DU  252- 3°  susvisée  avec  une  désaffecta t ion  devant
interveni r  dans  un  délai  de  3  ans  à  compte r  de  l’entrée  en  vigueur  de  cette
délibéra t ion,  ne  pourra  être  désaffect ée  avant  le  mois  de  juillet  2023  ;

Vu  le  projet  d’éta t  descrip tif  de  division  en  volumes  établi  le  22  novembre  2021  par
le  cabinet  de  Géomèt r e s- Exper t s  Altius,  relatif  à  l’ensemble  immobilier  à  édifier
sur  ladite  emprise  et  au  sein  duquel  sera  recons ti tué  ce  marché  ;

Vu  l’avis  du  Service  Local  du  domaine  de  Paris  en  date  du  18  novembre  2021  ; 

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  2022  DU  31  en  date  du                                          par
lequel  Mme  la  Maire  de  Paris  propose  au  Conseil  de  Paris  :
- de  l’autorise r  à  acquéri r ,  à  titre  gratui t ,  auprès  de  la  société  de  projet  qui  sera
consti tuée  par  le  groupe m e n t  emmené  par  Nexity,  porteur  du  projet  «  The
Collective  for  Climate  »,  ou  de  toute  autre  personne  morale  qui  s’y  substitue r a i t ,
au  sein  de  l’ensemble  immobilier  à  const rui re  sur  l’emprise  E2a  correspond a n t  aux
parcelles  cadas t r é e s  DK  5  et  DL  5  et  sise  avenue  du  Professeu r  André  Lemierr e
vis- à-vis  des  numéros  12  à  48,  voie  EG/20,  le  volume  d’air  devant  contenir  le
marché  aux  Puces  recons ti tué  de  la  Porte  de  Montreuil  et  correspond a n t  au
volume  7  d’une  surface  de  base  totale  d’environ  15  556  m2  (répar t is  entre  le  1er
sous- sol,  le  RDC  et  le  RDC  haut)  dans  le  projet  ci-annexé  d’éta t  descrip tif  de
division  en  volumes  établi  le  22  novembr e  2021  par  le  cabinet  de  Géomèt re s-
Exper ts  Altius  ;
- et  à  cet  effet,  de  l’autorise r  à  signer ,  en  premie r  lieu,  une  promess e
synallagm a t ique  de  vente  aux  conditions  essentielles  figuran t  dans  le  projet  de
promess e  ci-annexé  puis,  en  second  lieu,  l’état  descrip t if  de  division  en  volumes
définitif  ainsi  que  l’acte  authen tique  de  vente  se  rappor t a n t  à  cette  promesse  ;
- de  proroge r  le  délai  de  désaffect a t ion  de  l’emprise  E2a  de  3  années
suppléme n t a i r e s  pour  le  porte r  à  6  ans  ;
- et  enfin,  de  l’autorise r  à  signer  tous  les  actes  et  à  consen ti r  toutes  les  servitudes
nécessai r e s  à  la  réalisa tion  de  cet te  opéra t ion.

Vu  l’avis  de  M.  le  Maire  du  20 ème  arrondisse m e n t  en  date  du                                 ,

Vu  l’avis  du  Conseil  du  20 ème  arrondisse m e n t  en  date  du                                 ,

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Emmanuel  GREGOIRE,  au  nom  de  la  5e
Commission,

Délibère  :

Article  1  : Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  acqué ri r ,  à  titre  gratui t ,  auprè s  de
la  société  de  projet  qui  sera  constituée  par  le  groupem e n t  emmené  par  Nexity,
porteur  du  projet  «  The  Collective  for  Climate  »,  ou  de  toute  autre  personne
morale  qui  s’y  substi tue r a i t ,  au  sein  de  l’ensemble  immobilier  à  const rui re  sur
l’emprise  E2a  susvisée  (parcelles  cadas t r é e s  DK 5  et  DL 5),  le  volume  d’air  devant
contenir  le  marché  aux  Puces  recons t i tué  de  la  Porte  de  Montreuil  et
correspond a n t  au  volume  7  d’une  surface  de  base  totale  d’environ  15  556  m2
(répar t is  entre  le  1er  sous- sol,  le  RDC  et  le  RDC  haut)  dans  le  projet  susvisé  d’éta t
descrip tif  de  division  en  volumes .
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Article  2  :  À cet  effet,  Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer ,  en  premier
lieu,  une  promesse  synallagma tiqu e  de  vente  aux  conditions  essen tielles  figuran t
dans  le  projet  de  promesse  susvisé  puis,  en  second  lieu,  l’état  descrip tif  de  division
en  volumes  définitif  ainsi  que  l’acte  authen tique  de  vente  se  rappor t a n t  à  cet te
promess e . 

Article  3  :  Le  délai  avant  l’expira tion  duquel  l’emprise  E2a  mentionné e  à  l’article
1 er  doit  être  désaffect ée  est  prorogé  de  3  années  supplém e n t a i r e s  pour  être  porté  à
6  ans.

Article  4  : L’entrée  du  bien  dans  le  patrimoine  sera  consta t é e  par  écritur e s  d’ordre
conformé m e n t  aux  règles  comptables  en  vigueur .

Article  5  :  Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  tous  les  actes  et  à
consti tue r  toutes  les  servitudes  nécess ai re s  à  la  réalisa tion  de  cet te  opéra t ion.
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